
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

20
4 

88
6

A
1

��&��

��������
(11) EP 2 204 886 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
07.07.2010 Bulletin 2010/27

(21) Numéro de dépôt: 10150006.4

(22) Date de dépôt: 04.01.2010

(51) Int Cl.:
H01R 9/26 (2006.01) H01R 31/08 (2006.01)

H01R 13/66 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(30) Priorité: 06.01.2009 FR 0950031

(71) Demandeur: ABB France
92500 Rueil Malmaison (FR)

(72) Inventeur: Da Silva, Franck
38300 Saint Savin (FR)

(74) Mandataire: Maureau, Philippe et al
Cabinet GERMAIN & MAUREAU 
12 Rue Boileau 
B.P. 6153
69466 Lyon Cedex 06 (FR)

(54) Shunt electrique

(57) L’invention concerne un shunt électrique (1)
destiné à connecter au moins deux appareils électriques
(6,8) basse tension caractérisé en ce qu’il comprend
une première fiche (2) comportant deux pattes élastiques
(3) destinées à prendre appui contre deux rebords de
deux ouvertures distinctes dans une barrette conductrice
d’un premier appareil (6) basse tension, une deuxième
fiche (7) comportant au moins une autre patte élastique
(3) destinée à prendre appui contre le rebord d’une des
ouvertures distinctes dans une barrette conductrice d’un
second appareil basse tension (8) adjacent au premier
appareil (6), et un corps isolant (9) comprenant un loge-
ment pour au moins un composant électrique ou circuit
imprimé destiné à être relié électriquement entre la pre-
mière (2) et la deuxième fiche (7).



EP 2 204 886 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un shunt élec-
trique destiné à connecter au moins deux appareils élec-
triques basse tension.
[0002] Pour effectuer la connexion de plusieurs appa-
reils basse tension, il est connu, notamment du document
DE3625240C2, d’utiliser des shunts électriques consti-
tués d’une barre de matériau métallique conducteur. Une
telle barre relie entre elles plusieurs fiches comprenant
chacune deux pattes élastiques destinées à prendre ap-
pui contre deux rebords d’une ouverture en forme de
fente dans une barrette électrique d’un des appareils
basse tension. En particulier, le but de l’utilisation d’un
shunt de type barre est de relier entre eux plusieurs ap-
pareils électriques afin de connecter toutes leurs diffé-
rentes bornes en un même point de liaison. Dans cette
configuration, toutes les bornes des différents appareils
électriques dans lesquels le shunt est placé se retrouvent
alors au même potentiel électrique.
[0003] Ce type de shunt donne satisfaction en ce que
la contrainte exercée par le shunt sur la barrette de cha-
que appareil électrique est minime. En effet, la distance
séparant la barrette de chaque appareil électrique de la
barre du shunt, correspond à la hauteur des fiches. Cette
hauteur étant faible et le poids de la barre étant répartie
sur chacune des barrettes de chaque appareil électrique,
le bras de levier exercé par le poids de la barre sur la
barrette de chaque appareil électrique sera faible. L’élas-
ticité des pattes d’une même fiche qui vient prendre appui
sur les rebords d’une même ouverture, suffi à conférer
à l’ensemble constitué par le shunt et les appareils élec-
triques qu’il relie, une bonne stabilité et résistance aux
vibrations.
[0004] Toutefois dans le cas d’un shunt comprenant
au moins un composant électrique interposé entre les
fiches et connecté à celles-ci, ainsi qu’un corps isolant
logeant ces composants, le bras de levier exercé sur la
barrette des divers appareils électriques devient plus im-
portant, ce type de shunt est donc peu stable sur les
appareils basse tension. Dans le cas où l’ensemble est
soumis à des vibrations, pouvant par exemple être en-
gendrées par la présence d’un transformateur dans l’ar-
moire électrique où est installé l’ensemble, le bras de
levier important conféré par le bloc formé par le corps
isolant et le composant électrique diminuera la résistance
à la fatigue de chaque fiche, ce qui à terme peut conduire
à la rupture de celles-ci. De telles vibrations peuvent éga-
lement conduire à un décrochage du shunt de sa position
de maintien dans les conduits des appareils basse ten-
sion.
[0005] De plus lors de leur mise en place dans les ap-
pareils basse tension, l’opérateur tient le shunt par son
corps isolant. Le couple exercé sur les pattes par les
rebords de l’ouverture lors de leur introduction est plus
important que dans le cas d’un shunt à barre. Dans un
système à une ouverture par fiche, il existe donc un ris-
que non négligeable de torsion des pattes par l’opérateur

lors de l’introduction du shunt dans l’ouverture des ap-
pareils basse tension. Ce risque est multiplié à chaque
fois que l’opérateur retire le shunt pour le remettre par
exemple lors d’une opération de maintenance. Cette tor-
sion peut entrainer une déformation plastique des pattes
d’une même fiche ce qui atténuerait considérablement
la fonction de maintien du shunt dans les appareils bas-
ses tension, fonction qui est assurée par l’élasticité des
pattes qui viennent appuyer sur les parois des conduits
des appareils basse tension.
[0006] La présente invention a pour objet de résoudre
tout ou partie des inconvénients ci-dessus.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un shunt électrique pour appareil basse tension compre-
nant une première fiche comportant deux pattes élasti-
ques destinées à prendre appui contre deux rebords de
deux ouvertures distinctes dans une barrette conductrice
d’un premier appareil basse tension, une deuxième fiche
comportant au moins une autre patte élastique destinée
à prendre appui contre le rebord d’une des ouvertures
distinctes dans une barrette conductrice d’un second ap-
pareil basse tension adjacent au premier, et un corps
isolant comprenant un logement pour au moins un com-
posant électrique destiné à être relié électriquement en-
tre la première et la deuxième fiche.
[0008] Une telle disposition permet à la fois un meilleur
guidage de chacune des pattes d’une même fiche à l’in-
térieur de l’appareil basse tension en minimisant le risque
de torsion d’une patte lors de leur introduction, et une
meilleure stabilité de l’ensemble par la force exercée par
chacune des pattes sur les deux rebords des ouvertures
distinctes de la barrette conductrice.
[0009] Selon un mode de réalisation, les fiches com-
portent deux pattes chacune.
[0010] Avantageusement les pattes présentent une
portion de largeur rétrécie pour leur conférer une élasti-
cité suivant leur direction d’écartement afin de faciliter
leur retrait ou introduction dans les conduits des appa-
reils basse tension.
[0011] Dans une autre variante et pour faciliter l’intro-
duction, chaque patte présente une portion d’extrémité
dont la largeur diminue progressivement.
[0012] Selon un mode de réalisation, les pattes de cha-
que fiche sont symétriques par rapport à un plan.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, une fiche
avec ses pattes est réalisée en une seule pièce.
[0014] Selon une possibilité, une fiche avec ses pattes
est réalisée en une seule pièce et avantageusement
dans un même matériau conducteur.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, les pattes
des fiches sont renforcées par des manchons qui les
recouvrent sur une portion.
[0016] Selon une variante de ce mode de réalisation,
une portion d’au moins un manchon présente une forme
complémentaire à celle d’une portion du bord d’au moins
un conduit d’un appareil électrique.
[0017] La présente invention a également pour objet
un ensemble comprenant au moins deux appareils élec-
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triques adjacents, chaque appareil comprenant un corps
isolant, une barrette conductrice avec deux ouvertures
distinctes, et un shunt tel que décrit précédemment.
[0018] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit, en référence au dessin schématique
annexé représentant, à titre d’exemple non limitatif, une
forme d’exécution de ce dispositif.
[0019] La figure 1 est une vue en perspective éclatée
d’un ensemble 11 comprenant un shunt et deux appareils
électriques basse tension adjacents.
[0020] La figure 2 est une vue en coupe de l’ensemble
11 en position assemblée.
[0021] Selon un mode de réalisation représenté aux
figures 1 et 2, un shunt électrique comprend une première
fiche 2 à deux pattes élastiques 3, une deuxième fiche
7 à deux pattes élastiques 3 et un corps isolant 9 com-
prenant un logement pour un composant électrique ou
circuit imprimé qui relie la première fiche à la seconde
fiche.
[0022] Chaque appareil électrique 6,8 quant à lui com-
porte un corps isolant 10, des moyens de fixation 17 sur
un rail ainsi que d’autres moyens de fixation 18 à un autre
appareil électrique adjacent. II comporte également une
barrette de liaison conductrice 5 comprenant deux ouver-
tures distinctes 4 situées à l’extrémité de deux conduits
14 séparés par une cloison 13 et qui débouchent sur la
face supérieure du corps isolant 10 de l’appareil.
[0023] La fiche présente une forme en U et est renfor-
cée à sa base par un manchon 12 isolant intégré au corps
isolant du shunt 9 qui entoure une portion de chaque
patte sur sa longueur, ce qui a pour effet de maintenir la
patte suivant son plan d’origine et de réduire les risques
de torsion lors de l’introduction.
[0024] Chaque manchon 12 est pourvu sur une de ses
faces d’un élément 15 faisant saillie et assurant le main-
tien du shunt 1 dans les conduits 14 de l’appareil élec-
trique en coopérant avec des butées complémentaires
ménagées sur le corps isolant de l’appareil.
[0025] Les extrémités des pattes élastiques 3 des fi-
ches 2,7 présentent un épaulement sur la face de la patte
orientée sur l’intérieur du U mais également une portion
dont la largeur diminue progressivement afin de faciliter
leur introduction dans les ouvertures distinctes 4 de la
barrette de liaison 5.
[0026] Lors de l’introduction du shunt 1, les pattes 3
de chaque fiche 2,7 sont guidés par les conduits 14 des
appareils électriques 6,8 jusqu’à atteindre les ouvertures
4 situées sur la barrette de liaison 5. Lors de cette intro-
duction le shunt 1 va présenter une résistance mécani-
que due d’une part au frottement des pattes élastiques
3 sur les parois des conduits 14 des deux appareils élec-
triques basse tension 6,8, et d’autre part lorsque les élé-
ments 15 faisant saillie sur les manchons 12 et les élé-
ments 16 faisant saillie dans les conduits 14 se croiseront
en se déformant élastiquement.
[0027] L’extrémité des pattes 3 atteindra alors la bar-
rette de liaison 5 et la traversera par les ouvertures dis-
tinctes 4 qui leurs sont spécifiques.

[0028] Une fois ce positionnement effectué, l’ensem-
ble acquiert une grande stabilité de fonctionnement au
niveau électrique par le contact entre les pattes 3 des
fiches 2,7 avec la barrette de liaison 5, et mécanique de
part l’emboîtage élastique réversible des manchons 12
dans les conduits 14 de l’appareil électrique ainsi que
part le profil des extrémités des pattes 3 et l’élasticité de
celle-ci.
[0029] Suivant l’application, chaque fiche 2,7 peut être
fixé au corps isolant 9 à l’aide d’un axe traversant 21 qui
offre une meilleure tenue de la fiche 2,7 dans le corps
isolant 9 lors des phases d’introduction ou de retrait du
shunt. Chaque fiche peut également présenter une troi-
sième patte 22 faisant saillie dans le corps isolant 9 du
shunt 1 et pouvant servir de point de soudure d’une borne
de composant électrique. Toujours suivant l’application
et notamment dans le cas de composants de visualisa-
tion, le corps isolant 9 du shunt peut présenter sur sa
face supérieure un regard débouchant 19 sur l’intérieur
de celui-ci. Le shunt 1 peut de même avantageusement
présenter une ergonomie appropriée à son insertion et
à son retrait, notamment en affectant une légère cour-
bure à ses flans et en striant leur surface 20 pour une
meilleure prise en main.
[0030] A titre indicatif et non limitatif, le composant ou
circuit imprimé que peut conditionner le corps isolant du
shunt peut être un fusible, une lampe qui permettrai de
visualiser le passage du courant, un relais ou encore une
varistance.
[0031] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la forme de réalisation préférentielle décrite ci-dessus,
à titre d’exemple non-limitatif ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Shunt électrique (1) destiné à connecter au moins
deux appareils électriques (6,8) basse tension ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :

- une première fiche (2) comportant deux pattes
élastiques (3) destinées à prendre appui contre
deux rebords de deux ouvertures distinctes (4)
dans une barrette conductrice (5) d’un premier
appareil (6) basse tension,
- une deuxième fiche (7) comportant au moins
une autre patte élastique (3) destinée à prendre
appui contre le rebord d’une des ouvertures dis-
tinctes (4) dans une barrette conductrice (5) d’un
second appareil basse tension (8) adjacent au
premier appareil (6), et
- un corps isolant (9) comprenant un logement
pour au moins un composant électrique ou cir-
cuit imprimé destiné à être relié électriquement
entre la première (2) et la deuxième fiche (7).

2. Shunt (1) selon la revendication 1, dans lequel la
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deuxième fiche (7) comporte deux pattes élastiques
(3) destinées à prendre appui contre deux rebords
de deux ouvertures distinctes (4) dans la barrette
conductrice (5) du second appareil (8) basse tension
adjacent au premier appareil (6).

3. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les pattes (3) présentent une portion
de largeur rétrécie pour leur conférer une élasticité
suivant leur direction d’écartement.

4. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les pattes (3) présentent une portion
d’extrémité dont la largeur diminue progressivement
afin de faciliter leur introduction dans les ouvertures
(4) de la barrette de liaison (5).

5. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les pattes (3) d’une même fiche (2,7)
sont symétriques par rapport à un plan.

6. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel une fiche (2,7) avec ses pattes (3)
est réalisée en une seule pièce.

7. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les pattes (3) d’une même fiche (2,7)
sont réalisées dans un même matériau conducteur.

8. Shunt (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les pattes (3) des fiches (2,7) sont
renforcées par des manchons (12) qui les recouvrent
sur une portion.

9. Shunt (1) selon la revendication 8, dans lequel un
manchon (12) présente sur une de ses faces un élé-
ment 15 faisant saillie et assurant le maintien du
shunt (1) par emboitage élastique réversible dans
les conduits (14) de l’appareil.

10. Ensemble comprenant :

- au moins deux appareils électriques (6,8) ad-
jacents, chaque appareil (6,8) comprenant un
corps isolant (10), une barrette conductrice (5)
avec deux ouvertures distinctes (4), et
- un shunt (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes.
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